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Le 27 avril 2026 

 

  

 

 

Objet :  Demande d’accès à l’information  

 N./Réf. : 2025-2026-454 

 V./Réf. : Dossier 352389-12 

 Lots : 2274788, 2274884, 2282847, 2510318, 2538438,           
2538 441, 2538442 et 2539383 

   

Bonjour, 

Par la présente, nous donnons suite à votre requête reçue le 27 mars 2026 par laquelle 

vous formulez une demande conformément à la Loi sur l’accès aux documents des 

organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ — 

Chapitre A-2.1), ci-après « Loi sur l’accès ». 

Comme souhaité, nous vous transférons copie des documents que nous possédons 

relativement à votre demande. Dans les fichiers qui vous sont transmis, vous constaterez 

que certaines informations ont été caviardées en vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur 

l’accès. Ces articles ne nous permettent pas de partager des renseignements personnels, 

lesquels sont confidentiels au sens de cette loi. 

Toutefois, des dossiers relatifs à votre requête ne peuvent vous être envoyés puisqu’ils 

ont été détruits selon notre calendrier de conservation. 

En terminant, selon les articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous signalons que 

vous pouvez réclamer la révision de cette conclusion auprès de la Commission d’accès 

à l’information dans les trente (30) jours de la présente décision. Vous trouverez ci-jointe 

une note explicative concernant l’exercice de ce recours. 

 

Recevez nos salutations distinguées. 
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Manon Côté 

Responsable de l’accès aux documents et de la protection des renseignements 

personnels 

 

 

p.j. 

Documents : Avis de recours et documents accessibles 



•RE H. GIRACQD, avocat/

Commission deLAtection
du territoire aeicole
du Québec

Longueuil, le 4 novembre 1992

ME ANDRÉ ASSELIN, avocat
333, rue Richard
Joliette (Québec)
J6E 2S8

OBJET: 	 Votre dossier R 3135-4
Dossier de la commission 121248
LES FRÈRES RIOPEL

Cher confrère,

Une récente visite des lieux permet de conclure que vos clients se sont
conformés à l'ordonnance de la commission du 9 juillet 1991, au dossier
mentionné en titre. •

Nous n'entendons donc pas donner suite pour l'instant à ce dossier, mais
dans l'avenir, les services d'Enquêtes et d'Inspections de la commission
pourront procéder à quelques vérifications.

À moins d'obtenir au préalable une autorisation de la commission ou de
soumettre une déclaration selon l'article 32 de la loi, le cas échéant, toute
nouvelle utilisation à des fins autres que l'agriculture des bâtiments
concernés pourrait être considérée comme une nouvelle contravention à
la loi. Veuillez donc prévenir vos clients en conséquences.

Veuillez agréer, Cher confrère, l'expression de nos sentiments distingués.

CARDINAL, LANDRY
par:

PHG/sl

25, rue Lafayette, 3e étage
Longueuil, Qué.
J4K 507 	 •

(514) 442-7100 (local)
1-800-361-2090 (extérieur)
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